
Recapitalisation obligatoire
des établissements de
micro-finance (EMF) d'ici à
2021, renforcement des
contrôles internes, nomina-
tion des administrateurs
aux profils adaptés, repor-
tings exacts des Commis-
saires aux comptes ... La
réforme réglementaire sur
la micro-finance va boule-
verser les mauvaises habi-
tudes et assainir le secteur.
La Cobac a animé un sé-
minaire à Yaoundé cet
effet. 

C’EST une réforme ma-jeure, après celle de 2002,qui s’amorce dès cetteannée dans le secteur de lamicro-finance en Afriquecentrale. Mardi 26 janvier2018, à l’hôtel Mont-Fébé(Yaoundé), la Commissionbancaire de l’Afrique cen-trale (Cobac) a rendu pu-blic le nouveau dispositifréglementaire aux condi-tions d’exercice et decontrôle de l’activité demicro-finance, au sein de laCommunauté économiqueet monétaire de l’Afriquecentrale (Cémac).Afin de permettre unemeilleure appropriationdes points saillants desnouveaux textes par les ac-teurs de la micro-finance,textes soumis à l’apprécia-tion des différentes partiesprenantes réunies enconsultation à Librevilleles 24 et 25 novembre2016, avant qu’ils ne soientadoptés le 27 septembre2017 à Douala par le co-mité ministériel de l’Unionmonétaire d’Afrique cen-trale, la Cobac a donc orga-nisé, le 26 juin dernier, uncadre d’échanges, d’expé-riences et de connais-sances autour de troisthèmes pour autant de pa-nels de discussion. A savoir: (1) « les règles de constitu-
tion, activités autorisées,
agrément et modification
de situation juridique », (2)« le gouvernement d’entre-
prise, le contrôle interne et
la supervision des EMF »,enfin, (3) « le traitement
des créances et les activités

des commissaires aux
comptes ».A mentionner, la bonneprestation de deux EMF ga-bonaises, panélistes dudeuxième thème. En effet,Patrice Ndiaye Kassangoye,directeur général de LoxiaEMF, a permis de compren-dre la nouvelle organisa-tion du dispositif ducontrôle interne dans lesEMF et le traitement del’information, le systèmede mesure de risques etdes résultats. Quant à MmeMarie-Louise Bita, direc-teur général de ExpressUnion Gabon, elle a fait lepartage d’expériencequant au gouvernement del’entreprise qu’elle admi-nistre, le contrôle interneet la supervision. Devant près de 400 diri-geants d’établissements demicro-finance (EMF), descommissaires auxcomptes, des représen-tants des autorités moné-taires, d’universitaires etde journalistes, Abbas Ma-hamat Tolli, président de laCobac, a déclaré que l’en-trée en vigueur du nouveaucadre réglementaire va in-duire des mutations pro-

fondes sur la situation desEMF. « Tant au plan du dé-
veloppement de l’activité de
la micro-finance, qu’à celui
de l’encadrement et de la
supervision du secteur dans
la Cémac ».Les changements majeursqu’implique le nouveaucadre des EMF concernentl’organisation de l’activitédes EMF, notamment lasuppression des EMF indé-pendants de la premièrecatégorie, désormais réser-vée exclusivement aux éta-blissements en réseaux, laforme juridique des EMF, lerégime des agréments, desautorisations préalables, lecapital social minimumdésormais exigé des EMF,le gouvernement des en-treprises de micro-finance,leur contrôle interne, ainsique le traitement des EMFen difficulté.
« Le cadre réglementaire
actuel mis en place en 2002
a montré ses limites. Les ré-
sultats des différentes en-
quêtes sur place diligentées
par la Cobac auprès des
établissements de microfi-
nance ont mis en exergue
plusieurs faiblesses du dis-
positif en vigueur », a dit

Abbas Mahamat Tolli. Ces faiblesses englobentnotamment « la gouver-
nance des établissements de
micro-finance, les formes
juridiques associées à
chaque catégorie d’EMF, les
modalités de modifications
de leur situation juridique,
le dispositif de contrôle in-

terne, le rôle des commis-
saires aux comptes et les
normes prudentielles », a-t-il expliqué.Pis, la dégradation des por-tefeuilles de certaines EMF,leur manque de viabilité, lacessation des activitéssuite à des défaillancesgraves, ont montré la né-

cessité de renforcer la sur-veillance du secteur car,dira-t-il, « certaines contre-
performances sont suscepti-
bles de mettre à mal la
stabilité financière de la
sous-région ». La Cémaccompte, en effet, 700 éta-blissements de micro-fi-nance agréés, dont lesdonnées cumulées fontressortir un total bilan de 1158 milliards de francs, untotal de dépôt de 907 mil-liards, et des encours cré-dits bruts de 582 milliardsde francs, au 31 décembre2017.La Cobac a accordé undélai de deux ans maxi-mum aux EMF, à compterdu 1er janvier 2018, afinque toutes se conformentau nouveau cadre régle-mentaire, A titre d'exem-ple, la recapitalisation parpalier des EMF de 2e et 3ecatégories est une exi-gence. Autrement dit, pourles EMF de 2e catégorie,passer de 50 à 100 millionsde francs en janvier 2018,puis à 300 millions au 1erjanvier 2021, et, pour lesEMF de 3e catégorie passerde 25 millions à 50 mil-lions au 1er janvier 2018,avant de terminer à 150millions de francs au plustard le 1er janvier 2021.

Des nouveaux textes de lois qui réforment la micro-finance
Commission bancaire d'Afrique centrale / Régulation des EMF 

Innocent M’BADOUMA
Yaoundé/Cameroun

Économie 3
Lundi 2 Juillet 2018

Au sujet des sociétairesd'un EMF, leur nombreminimum change : ilpasse de 30 à 100 pourtous les EMF de premièrecatégorie. De plus, lemaximum de parts déte-nues par un même mem-bre et le nombreminimum d'établisse-

ments affiliés, nécessairepour la création d'un ré-seau, restent inchangés,par rapport au règlementEMF 2002/10.Quant à la forme juri-dique des établissementsde microfinance, on re-tient que ceux de 1ère ca-tégorie ont désormais laforme juridique uniquede société coopérative,avec conseil d'administra-tion, contre celles de coo-pératives, mutuelle,

association, dans le pré-cédent dispositif. Les EMF de 3e catégorieadoptent désormais laforme juridique de so-ciété anonyme, contre desformes hybrides de pro-jet, organisation non-gou-vernementale (ONG),société de crédit-filières,prévues dans l'ancien rè-glement. Enfin, la forme juridiquedes EMF de 2e catégoriereste inchangée.

Quelques innovations sur les
formes juridiques des EMF
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Gouverneur de la BEAC, Abbas Mahamat Tolli (g) est
également président de la Cobac.
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Conférencière Mme Marie Louise Bita, directeur 
général de Express Union Gabon.
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M. Patrice Ndiaye Kassangoye, Directeur Général
Loxia EMF.

Ph
o
to
 :
 I
.M
'B

Les responsables des EMF Afrique centrale.
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